
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

102676201 
HV/VW/      

L'AN DEUX MILLE VINGT-QUATRE, 
LE       
A SAINT-GERMAIN-EN-LAYE (Yvelines), 1, rue d’Alsace, au siège de 

l’Office Notarial, ci-après nommé, 
Maître Hugo VITALI, Notaire Associé de la Société Civile Professionnelle 

«Jérôme MARTINOT, Amandine CHAVOT, Alexandra DUJARDIN, Louis 
SONNEVILLE, Anne-Charlotte CONCÉ-DJIANE et Hugo VITALI, notaires 
associés», titulaire d’un Office Notarial à SAINT-GERMAIN- EN- LAYE (Yvelines), 
1, rue d’Alsace, 

 
Notaire assistant      , 
 
Avec la participation à distance, en son office notarial, de Maître      , 

notaire à      , assistant      , 
 
A RECU LA PRESENTE VENTE à la requête des parties ci-après 

identifiées. 
 
Cet acte comprend deux parties pour répondre aux exigences de la publicité 

foncière, néanmoins l’ensemble de l’acte et de ses annexes forme un contrat 
indissociable et unique. 

La première partie dite "partie normalisée" constitue le document 
hypothécaire normalisé et contient toutes les énonciations nécessaires tant à la 
publication au fichier immobilier qu’à la détermination de l’assiette et au contrôle du 
calcul de tous impôts, droits et taxes. 

La seconde partie dite "partie développée" comporte des informations, 
dispositions et conventions sans incidence sur le fichier immobilier. 

 

PARTIE NORMALISEE 

IDENTIFICATION DES PARTIES 

VENDEUR 
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La COMMUNE DE SAINT-GERMAIN-EN-LAYE, collectivité territoriale, 
personne morale de droit public située dans le département des Yvelines, dont 
l'adresse est à SAINT-GERMAIN-EN-LAYE (78100), Département des Yvelines 16 
Rue de Pontoise, identifiée au SIREN sous le numéro 200.086.924. 

 
ACQUEREUR 
 
(………….) 
  
 

QUOTITES VENDUES 

La société dénommée COMMUNE DE SAINT-GERMAIN-EN-LAYE vend la 
pleine propriété. 

 

QUOTITES ACQUISES 

XXXXXXXXXXXXXXXXX acquiert la pleine propriété. 
 

PRESENCE - REPRESENTATION 

- La COMMUNE DE SAINT-GERMAIN-EN-LAYE est représentée à l’acte 
par : 

 
(Monsieur Arnaud PERICARD, Maire en exercice de la Ville de SAINT 

GERMAIN EN LAYE, fonction à laquelle il a été nommé par délibération du conseil 
municipal en date du 25 mai 2020, rendue exécutoire par suite de sa transmission en 
préfecture le 26 mai 2020, et publiée sous forme d'affichage effectué le 26 mai 2020, 
dont copie est demeurée ci-annexée. 

 
- XXXXXXXXXXXXXXXXXXX est représenté (e) à l’acte par : 
 
(…) 
 

DECLARATIONS DES PARTIES SUR LEUR CAPACITE 

Les parties attestent que rien ne peut limiter leur capacité pour l'exécution des 
engagements qu'elles prennent aux présentes, et l’ACQUEREUR déclare notamment 
: 

 qu’il n’est pas en état de cessation de paiement, de redressement ou 
liquidation judiciaire ou sous procédure de sauvegarde des entreprises ; 

 qu’il n’est concerné par aucune demande en nullité ou dissolution ; 

 que les éléments énoncés ci-dessus les concernant tels que : capital, siège, 
numéro d’immatriculation, dénomination, sont exacts ; 

 qu'il n'a été formé aucune opposition au présent acte par un éventuel 
cogérant. 

 

DOCUMENTS RELATIFS A LA CAPACITE ET A LA QUALITE DES PARTIES 

Les pièces suivantes ont été produites à l'appui des déclarations de 
l’ACQUEREUR sur sa capacité : 

 
Concernant XXXXXXXXXXXXXXXXX 

 Extrait K bis. 
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 Certificat de non faillite. 

 Compte rendu de l'interrogation du site bodacc.fr. 

 Bulletin numéro 2 du casier judiciaire des associés de la société ne révélant 
aucune interdiction d’acquérir.  

Ces documents ne révèlent aucun empêchement à la signature des 
présentes. 

 

EXPOSE 

DELIBERATION MUNICIPALE 

Le représentant de la commune est spécialement autorisé à réaliser la 
présente opération aux termes d’une délibération motivée de son conseil municipal en 
date du       télétransmise à la sous-préfecture le      , dont une ampliation est 
annexée. 

 
La délibération a été prise après avis de la direction de l'immobilier de l'Etat 

en date du       dont une ampliation est annexée, la commune ayant une population 
dépassant les deux mille habitants, conformément aux dispositions du dernier alinéa 
de l’article L 2241-1 du Code général des collectivités territoriales. 

 
Il déclare : 

 que la délibération a été publiée dans la huitaine sous forme d’affichage 
d’extraits du compte-rendu de la séance ainsi que sur le site internet de la 
commune, tel que l’article L 2121-25 du Code général des collectivités 
territoriales le prévoit, 

 que le délai de deux mois prévu par l’article L 2131-6 du Code général des 
collectivités territoriales s’est écoulé sans qu'il y ait eu notification d’un recours 
devant le tribunal administratif pour acte contraire à la légalité. 
 

INTERVENTION DU COMPTABLE PUBLIC 

Aux présentes et à l’instant même est intervenu et a comparu : 
 
MXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXX  
 
Agissant au nom et comme mandataire de :  
 
Madame Line SAINT-VAL, Comptable du centre des finances publiques de la 

Commune de SAINT GERMAIN EN LAYE,  
 
Aux termes d'une procuration sous signatures privées en date du       

annexée, le comptable du centre des finances publiques a donné pouvoir, en 
application de l’article 16 du décret numéro 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la 
gestion budgétaire et comptable publique, à      , clerc de l'office notarial à l'effet 
d'effectuer les vérifications nécessaires à la régularisation de la vente entre les parties 
susnommées, de reconnaître avoir reçu de l'ACQUEREUR, en moyen légaux de 
paiement, le montant du prix de vente et à cet effet donner, tel qu'il est indiqué ci-
dessus, quittance pure et simple, avec désistement de tous droits de privilège, action 
résolutoire et autres. 

 

TERMINOLOGIE 

Le vocable employé au présent acte est le suivant : 

 Le mot "VENDEUR" désigne la commune. 
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 Le mot "ACQUEREUR" désigne le ou les acquéreurs, présents ou 
représentés. En cas de pluralité d’acquéreurs, ils contracteront les obligations 
mises à leur charge aux termes des présentes solidairement entre eux, sans 
que cette solidarité soit nécessairement rappelée à chaque fois. 

 Les mots "LES PARTIES" désignent ensemble le VENDEUR et 
l'ACQUEREUR. 

 Les mots "BIEN" ou "BIENS" ou "IMMEUBLE" désigneront indifféremment les 
biens de nature immobilière objet des présentes. 

 Les mots "biens mobiliers" ou "mobilier", désigneront indifféremment, s'il en 
existe, les meubles et objets mobiliers se trouvant dans le ou les biens de 
nature immobilière et transmis avec ceux-ci.  

 Le mot "annexe" désigne tout document annexé. Les annexes forment un tout 
indissociable avec l'acte. Il est précisé que les pièces mentionnées comme 
étant annexées sont des copies numérisées. 

 

NATURE ET QUOTITE DES DROITS IMMOBILIERS 

Le VENDEUR vend pour sa totalité en pleine propriété à l'ACQUEREUR, qui 
accepte, le BIEN dont la désignation suit. 

 

IDENTIFICATION DU BIEN 

DESIGNATION 

Dans un ensemble immobilier situé à SAINT-GERMAIN-EN-LAYE 
(YVELINES) 78100 16 Rue de la Salle.      

 
Figurant ainsi au cadastre : 
 

Section N° Lieudit Surface 
AI 412 16 Rue de la Salle 00 ha 00 a 94 ca 

 
Un extrait de plan cadastral est annexé. 
 

Les lots de copropriété suivants : 

Lot numéro deux  (2)  
 
Dans le bâtiment A, escalier A, au premier étage, un APPARTEMENT 

comprenant entrée-cuisine, une chambre, salle d'eau avec water-closet  
Et les deux cent vingt-six millièmes (226 /1000 èmes) des parties communes 

générales. 
     
Lot numéro trois  (3)  
 
Dans le bâtiment A, escalier A, au deuxième étage, un APPARTEMENT 

comprenant entrée-cuisine, séjour, une chambre, salle d'eau avec water-closets  
Et les deux cent dix-neuf millièmes (219 /1000 èmes) des parties communes 

générales. 
     
Lot numéro quatre  (4)  
 
Dans le bâtiment A, escalier A, au troisème étage, un APPARTEMENT 

comprenant cuisine, séjour, une chambre, salle d'eau avec water-closets  
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Et les deux cents millièmes (200 /1000 èmes) des parties communes 
générales. 

     
Lot numéro cinq  (5)  
 
Dans le bâtiment A, escalier B, au sous-sol, une CAVE portant le numéro 1  
Et les huit millièmes (8 /1000 èmes) des parties communes générales. 
     
Lot numéro six  (6)  
 
Dans le bâtiment A, escalier B, au sous-sol, une CAVE portant le numéro 4  
Et les cinq millièmes (5 /1000 èmes) des parties communes générales. 
     
Lot numéro sept  (7)  
 
Dans le bâtiment A, escalier B, au sous-sol, une CAVE portant le numéro 2  
Et les six millièmes (6 /1000 èmes) des parties communes générales. 
     
Lot numéro huit  (8)  
 
Dans le bâtiment A, escalier B, au sous-sol, une CAVE portant le numéro 3  
Et les trois millièmes (3 /1000 èmes) des parties communes générales. 
     
Lot numéro neuf  (9)  
 
Dans le bâtiment B, un APPARTEMENT en duplex situé au rez-de-chaussée 

et au premier étage, comprenant :  
. au rez-de-chaussée : kitchenette et séjour, 
. au premier étage : chambre, salle d'eau avec water-closets, trappe d'accès 

au combles  
Et les cent cinquante-quatre millièmes (154 /1000 èmes) des parties 

communes générales. 
     
Tel que le BIEN existe, avec tous droits y attachés, sans aucune exception ni 

réserve. 
 

Plans des lots 

Une copie des plans des lots est annexée. 
Les parties déclarent que les plans correspondent à la situation ainsi qu’à la 

désignation actuelle des lots. 
 

Superficie de la partie privative 

La superficie de la partie privative des lots de copropriété, dans la mesure où 
ils sont soumis aux dispositions de l’article 46 de la loi du 10 juillet 1965, est de :  

 
- 0 M² pour le lot numéro DEUX  (2) 
 
- 0 M² pour le lot numéro TROIS  (3) 
 
- 0 M² pour le lot numéro QUATRE  (4) 
 
- 0 M² pour le lot numéro NEUF  (9) 
 
Le tout ainsi qu’il est développé à la suite de la partie normalisée. 
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ÉTAT DESCRIPTIF DE DIVISION – REGLEMENT DE COPROPRIETE 

L’ensemble immobilier sus-désigné a fait l'objet d’un état descriptif de division 
et règlement de copropriété établi aux termes d'un acte reçu par Maître Raynald 
DUJARDIN notaire à SAINT GERMAIN EN LAYE (Yvelines) le 30 novembre 1998 
publié au service de la publicité foncière de VERSAILLES Troisième le 27 janvier 
1999, volume 1999P, numéro 715. 

 

ABSENCE DE MEUBLES ET OBJETS MOBILIERS 

Les parties déclarent que la vente ne comprend ni meubles ni objets 
mobiliers. 

 

USAGE DU BIEN 

Le VENDEUR déclare que le BIEN est actuellement à usage d’habitation.  
L’ACQUEREUR entend conserver cet usage. 
 

EFFET RELATIF 

ACQUISITION avant mise en copropriété de l'immeuble suivant acte reçu par 
Maître Raynald DUJARDIN notaire à SAINT GERMAIN EN LAYE (Yvelines) le 22 
février 1993, publié au service de la publicité foncière de VERSAILLES Troisième le 
11 mars 1993, volume 1993P, numéro 1645. 

 

CHARGES ET CONDITIONS LIEES AU CALCUL DE L’IMPOT 

Les charges et conditions ne donnant pas lieu à taxation figurent en partie 
développée de l'acte. 

 
Les frais de la vente et ceux qui en seront la suite et la conséquence sont à la 

charge exclusive de l’ACQUEREUR qui s’y oblige. 
 

PROPRIETE JOUISSANCE 

L'ACQUEREUR est propriétaire du BIEN à compter de ce jour. 
Il en a la jouissance à compter du même jour par la prise de possession 

réelle, les parties déclarant que le BIEN est entièrement libre de location ou 
occupation et encombrements quelconques. 

 

PRIX 

La vente est conclue moyennant le prix de      , 
 

PAIEMENT DU PRIX  

L'ACQUEREUR a payé le prix comptant ce jour ainsi qu'il résulte de la 
comptabilité de l’office notarial dénommé en tête des présentes.  

 

QUITTANCE DU COMPTABLE DU CENTRE DES FINANCES PUBLIQUES 

Le comptable public donne, en sa qualité ci-dessus indiquée, quittance pure 
et simple à l'ACQUEREUR avec désistement de tous droits de privilège, action 
résolutoire et autres. 

Par suite de ces paiement et quittance, en vertu des articles L 2241-1 et L 
2241-3 du Code général des collectivités territoriales, le comptable public est 
déchargé de toute responsabilité. 

DONT QUITTANCE 
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DESISTEMENT DE L’HYPOTHEQUE LEGALE SPECIALE DU VENDEUR ET DE L’ACTION 

RESOLUTOIRE 

Par suite du paiement ci-dessus effectué, le VENDEUR se désiste de tous 
droits d’hypothèque légale spéciale du vendeur et action résolutoire, même en ce qui 
concerne les charges pouvant résulter du présent contrat, et ce pour quelque cause 
que ce soit. 

 

FORMALITE FUSIONNEE 

L'acte sera soumis à la formalité fusionnée, dans le mois de sa date, au 
service de la publicité foncière de VERSAILLES 2. 

 

DECLARATIONS FISCALES 

IMPOTS SUR LES PLUS VALUES 

Exonération de plus-values immobilières – Article 150 U I du Code 
général des impôts. 

La présente mutation n’entre pas dans le champ d’application de la 
réglementation sur les plus-values immobilières, le VENDEUR n’étant ni une 
personne physique ni une personne morale de droit privé. 

 

IMPOT SUR LA MUTATION 

Le VENDEUR et l’ACQUEREUR indiquent ne pas agir aux présentes en 
qualité d'assujettis en tant que tels à la taxe sur la valeur ajoutée au sens de l’article 
256 du Code général des impôts. 

 
Les présentes n’entrant pas dans le champ d’application de la taxe sur la 

valeur ajoutée seront soumises au tarif de droit commun en matière immobilière tel 
prévu par l’article 1594D du Code général des impôts. 

 
L'assiette des droits est de      . 
 

DROITS 

      
 

CONTRIBUTION DE SECURITE IMMOBILIERE 

En fonction des dispositions de l'acte à publier au fichier immobilier, la 
contribution de sécurité immobilière représentant la taxe au profit de l'État telle que 
fixée par l’article 879 du Code général des impôts s'élève à la somme : 
 

Type de contribution Assiette (€) Taux Montant (€) 
Contribution proportionnelle taux 
plein  

      0,10%       

 

FIN DE PARTIE NORMALISÉE 
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PARTIE DEVELOPPEE 

 

EXPOSE 

DECLASSEMENT PREALABLE 

Aux termes d'une délibération du conseil municipal en date du       
transmise en      , celui-ci a : 

 

 constaté la désaffection à l'usage direct du public de l'emprise dont il s'agit, 

 et en conséquence procédé à son déclassement du domaine public 
communal, conformément aux dispositions de l’article L2141-1 du Code 
général de la propriété des personnes publiques. 

Une ampliation de cette délibération est annexée. 
 
Le représentant de la commune déclare : 

 que la délibération a été publiée sous forme d'affichage d'extraits du compte-
rendu de la séance ainsi que l'article L 2121-25 du Code général des 
collectivités territoriales le prévoit, 

 que le délai de deux mois prévu par les dispositions de l'article L 2131-6 du 
Code général des collectivités territoriales s'est écoulé sans qu'il y ait eu 
notification d'un recours devant le Tribunal administratif pour acte contraire à 
la légalité, 

 que le BIEN est toujours désaffecté à ce jour, ainsi constaté par acte de 
Maître      , huissier de justice à      , en date du       et dont la copie 
est annexée. 

 

ENVOI DU PROJET D'ACTE 

Un projet du présent acte a été adressé le       par le notaire soussigné aux 
parties qui le reconnaissent et déclarent en avoir pris connaissance dès avant ce jour. 

Elles précisent que ce projet ne contient aucune modification substantielle 
relative à la teneur des engagements qu’elles ont pris dans l’avant-contrat conclu 
entre elles. 

 

ABSENCE DE DROIT DE RETRACTATION 

L'ACQUEREUR déclare que, bien que la vente porte sur des locaux qu'il 
destine à l'habitation, il ne se considère pas comme un "acquéreur non professionnel" 
au sens de l’article L.271-1 du Code de la construction et de l'habitation, procédant de 
manière habituelle, dans le cadre de son activité, à l'acquisition d'immeubles ou de 
biens et droits immobiliers. 

 

REMISE DES PIECES 

Pour répondre aux exigences de l'article L 721-2 du Code de la construction 
et de l'habitation, les pièces suivantes sont annexées et ont été notifiées avec le projet 
d'acte à l'ACQUEREUR : 

 

 Le règlement de copropriété et l'état descriptif de division ainsi que tous leurs 
modificatifs éventuels publiés. 
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 Les procès-verbaux des assemblées générales des trois dernières années. 

 Les informations financières suivantes : 

 Le montant des charges courantes du budget prévisionnel et des 
charges hors budget prévisionnel payées par le vendeur sur les deux 
exercices précédant la vente. 

 Les sommes susceptibles d'être dues au syndicat des copropriétaires 
par l'acquéreur. 

 L'état global des impayés de charges au sein du syndicat et de la 
dette envers les fournisseurs. 

 La quote-part du fonds de travaux attachée au lot principal vendu et le 
montant de la dernière cotisation au fonds versée par le vendeur au 
titre de son lot.  

 La fiche synthétique de la copropriété prévue à l'article 8-2 de la loi numéro 
65-557 du 10 juillet 1965 dont le contenu est fixé par décret numéro 2016-
1822 du 21 décembre 2016. 

 Le carnet d'entretien de l’ensemble immobilier.  

  

CONDITIONS ET DECLARATIONS GENERALES 

GARANTIE CONTRE LE RISQUE D’EVICTION 

Le VENDEUR garantit l'ACQUEREUR contre le risque d’éviction 
conformément aux dispositions de l’article 1626 du Code civil. 

 
A ce sujet le VENDEUR déclare : 

 qu'il n'existe à ce jour aucune action ou litige en cours pouvant porter atteinte 
au droit de propriété, 

 qu'il n'y a eu aucun empiètement sur le fonds voisin, 

 que le BIEN ne fait l'objet d'aucune injonction de travaux, 

 que le BIEN n'a pas fait de sa part l'objet de travaux modifiant l’aspect 
extérieur de l'immeuble ou les parties communes qui n'auraient pas été 
régulièrement autorisés par l'assemblée des copropriétaires, 

 qu'il n'a pas modifié la destination du BIEN en contravention des dispositions 
du règlement de copropriété, 

 que le BIEN n’a pas été modifié de son fait par une annexion ou une 
utilisation irrégulière privative de parties communes, 

 qu'il n'a conféré à personne d'autre que l'ACQUEREUR un droit quelconque 
sur le BIEN pouvant empêcher la vente, 

 subroger l'ACQUEREUR dans tous ses droits et actions relatifs au BIEN. 

 

GARANTIE DE JOUISSANCE 

Le VENDEUR déclare qu’il n’a pas délivré de congé à un ancien locataire lui 
permettant d’exercer un droit de préemption. 

 
Il est toutefois précisé que les lots faisant l’objet des présentes ont fait, suivant 

acte reçu par Maître Raynald DUJARDIN, notaire à SAINT GERMAIN EN LAYE 
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(Yvelines) le 30 Novembre 1998, l’objet d’un bail à réhabilitation par la COMMUNE DE 
SAINT GERMAIN EN LAYE au profit de la société dénommée FONCIERE 
D’HABITAT ET HUMANISME pour une durée de 25 années entières et consécutives 
ayant commencé à courir le 30 Novembre 1998 pour se terminer le 30 Octobre 2023. 

Ledit bail à réhabilitation a donc pris fin au 30 Octobre 2023. 
Une copie dudit bail est demeurée ci-annexée. 
 

GARANTIE HYPOTHECAIRE 

Le VENDEUR s’oblige, s’il existe un ou plusieurs créanciers hypothécaires 
inscrits, à régler l’intégralité des sommes pouvant leur être encore dues, à rapporter à 
ses frais les certificats de radiation des inscriptions, et à en justifier auprès de 
l’ACQUEREUR. 

 
Un état hypothécaire délivré le       ne révèle aucune inscription ni 

prénotation. 
 
Le VENDEUR déclare que la situation hypothécaire est identique à la date de 

ce jour et n’est susceptible d’aucun changement. 
 

SERVITUDES 

L’ACQUEREUR profite ou supporte les servitudes ou les droits de jouissance 
spéciale, s’il en existe. 

 
Le VENDEUR déclare : 

 ne pas avoir créé ou laissé créer de servitude ou de droit de jouissance 
spéciale qui ne serait pas relaté aux présentes, 

 qu'à sa connaissance, il n'en existe pas d'autres servitudes que celles ou ceux 
résultant le cas échéant de l’acte, de la situation naturelle et 
environnementale des lieux, de l'urbanisme, du règlement de copropriété et 
de ses modificatifs. 

 

ETAT DU BIEN 

L’ACQUEREUR prend le BIEN dans l’état où il se trouve au jour de l’entrée 
en jouissance, sans recours contre le VENDEUR pour quelque cause que ce soit 
notamment en raison : 

 des vices apparents, 

 des vices cachés. 

 
S’agissant des vices cachés, il est précisé que cette exonération de garantie 

ne s’applique pas :  

 si le VENDEUR a la qualité de professionnel de l'immobilier ou de la 
construction, sauf si l’ACQUEREUR a également cette qualité, 

 ou s’il est prouvé par l’ACQUEREUR, dans le délai légal, que les vices 
cachés étaient en réalité connus du VENDEUR. 

Toutefois, le VENDEUR est avisé que, s’agissant des travaux qu’il a pu 
exécuter par lui-même, la jurisprudence tend à écarter toute efficacité de la clause 
d’exonération de garantie des vices cachés. 
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CONTENANCE 

Le VENDEUR ne confère aucune garantie de contenance du terrain d'assiette 
de l'ensemble immobilier. 

 

IMPOTS ET TAXES 

Impôts locaux 

Le VENDEUR déclare être à jour des mises en recouvrement des impôts 
locaux. 

L’ACQUEREUR est redevable à compter de ce jour des impôts et 
contributions. 

La taxe d’habitation, si elle est exigible, est due pour l’année entière par 
l’occupant au premier jour du mois de janvier. 

La taxe foncière, ainsi que la taxe d’enlèvement des ordures ménagères si 
elle est due, sont réparties entre le VENDEUR et l’ACQUEREUR prorata temporis en 
fonction du temps pendant lequel chacun aura été propriétaire au cours de cette 
année. 

 
L’ACQUEREUR règle ce jour au VENDEUR qui le reconnaît, directement et 

en dehors de  la comptabilité de l’Office notarial, les proratas de taxes foncières et, le 
cas échéant, de taxes d’enlèvement des ordures ménagères, déterminé par 
convention entre les parties sur le montant de la dernière imposition. 

Ce règlement est définitif entre les parties, éteignant toute créance ou dette 
l’une vis-à-vis de l’autre à ce sujet, quelle que soit la modification éventuelle des taxes 
foncières pour l’année en cours. 

 

Société civile immobilière acquéreur - Information 

Il est fait état des dispositions de l’article 990 D du Code général des impôts 
aux termes desquelles les personnes morales, qui, directement ou par personne 
interposée, possèdent un ou plusieurs immeubles situés en France ou sont titulaires 
de droits réels portant sur ces biens sont redevables d'une taxe annuelle égale à 3 % 
de la valeur vénale de ces immeubles ou droits. 

La société devra, afin de ne pas avoir à supporter cette taxe, communiquer à 
l’administration fiscale française, sur sa demande, et pour chacune des années pour 
lesquelles ces renseignements seront demandés par cette administration, en 
application des dispositions de l’article 990E du Code général des impôts : 

 la situation, la consistance et la valeur des immeubles situés en France et 
possédés directement ou par personne interposée par la société au 1er 
janvier, 

 l’identité et l’adresse des associés à la même date, 

 le nombre de parts détenues par chacun d’eux. 

La société devra également faire parvenir à l’administration fiscale française, 
sur sa demande, la justification de la résidence des associés à la même date. 

 

Avantage fiscal lié à un engagement de location 

Le VENDEUR déclare ne pas souscrire actuellement à l’un des régimes 
fiscaux lui permettant de bénéficier de la déduction des amortissements en échange 
de l'obligation de louer à certaines conditions. 
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Aide personnalisée au logement 

Le VENDEUR déclare ne pas avoir conclu de convention avec l’Etat dans le 
cadre des dispositions applicables aux logements conventionnés à l'égard de l'A.P.L.. 

 

Agence nationale de l’habitat 

Le VENDEUR déclare ne pas avoir conclu de convention avec l'agence 
nationale de l'habitat. 

 

CONTRATS DE DISTRIBUTION ET DE FOURNITURE 

L’ACQUEREUR fait son affaire personnelle, dès son entrée en jouissance, de 
la continuation ou de la résiliation de tous contrats de distribution et de fourniture 
souscrits par le VENDEUR.  

Les parties déclarent avoir été averties de la nécessité d'établir entre elles un 
relevé des compteurs faisant l'objet d'un comptage individuel.  

Le VENDEUR déclare être à jour des factures mises en recouvrement liées à 
ses contrats de distribution et de fourniture. 

 

ASSURANCE 

L’ACQUEREUR, tout en étant informé de l'obligation immédiate de 
souscription, ne continuera pas les polices d'assurance actuelles garantissant le BIEN 
et confère à cet effet mandat au VENDEUR, qui accepte, de résilier les contrats 
lorsqu’il avertira son assureur de la réalisation des présentes. 

 
L’ensemble immobilier dans lequel se trouve le BIEN étant assuré par une 

police souscrite par le syndicat des copropriétaires, l'ACQUEREUR doit se conformer 
à toutes les décisions du syndicat la concernant. 

Il est rappelé à l'ACQUEREUR l’obligation pour chaque copropriétaire de 
s'assurer contre les risques de responsabilité civile dont il doit répondre en sa qualité 
soit de copropriétaire occupant, soit de copropriétaire non-occupant. 

 

CONTRAT D’AFFICHAGE 

Le VENDEUR déclare qu'il n'a pas été conclu de contrat d'affichage. 
 

DISPOSITIONS RELATIVES A L’URBANISME 

URBANISME 

Les documents d'urbanisme suivants sont annexés : 
 
. une note de renseignements d’urbanisme en date du 24 Janvier 2024 de 

laquelle il résulte notamment ce qui suit : « Le terrain est situé en zone(s) SPR Site 
Patrimonial Remarquable (ancien secteur sauvegardé) au sein duquel est applicable 
le Plan de Sauvegarde et de Mise en Valeur approuvé le 03 mars 1988, modifié le 12 
décembre 2000 et le 05 septembre 2014 - Réglementations applicables : - Règlement 
National d’Urbanisme (RNU) - Règlement et plans des sous-secteurs - Il existe sur ce 
bien : - Place, cour ou autre espace libre à dominante minérale protégé (pavés, 
calades - - Immeuble bâti dont les parties intérieures et extérieures sont protégées -  
Monuments historiques inscrits et classés classement, inscription et périmètre de 
protection (AC1) - AC4 - Site Patrimonial Remarquable (SPR) (AC4) - PT1 - Servitude 
transmissions radio-électriques (PT1) - I6 - Servitudes relatives à l'exploitation du 
sous-sol (I6) - DPU Renforcé institué par délibération du Conseil Municipal du 21 
février 2019 - Droit de préemption commercial institué par délibération du Conseil 
Municipal du 17 décembre 2009 - - Categorie 2 - Secteur affecté par le bruit des 
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infrastructures de transports terrestres – arrêté préfectoral du 13 février 2004 et 15 
juin 2021 - Categorie 3 - Secteur affecté par le bruit des infrastructures de transports 
terrestres – arrêté préfectoral du 13 février 2004 et 15 juin 2021 - Categorie 5 - 
Secteur affecté par le bruit des infrastructures de transports terrestres – arrêté 
préfectoral du 13 février 2004 et 15 juin 2021 - Risque faible - Secteur concerné par 
un risque de mouvements de terrain liés au retrait gonflement des sols argileux - Site 
archéologique - Zone de publicité 1a - Le bien n’est pas frappé d’un arrêté de péril -  
La parcelle n'est pas concernée à ce jour par une procédure administrative Habitat 
indigne - Le bien est inclus dans une zone déclarée à risque d'exposition au plomb - 
Le bien vendu n'est pas inclus dans une zone déclarée contaminée par des insectes 
xylophages (voir l'arrêté préfectoral du 20-10-2017). » 

(…) 
 
L’ACQUEREUR reconnaît avoir reçu du notaire soussigné toutes explications 

et éclaircissements sur la portée, l’étendue et les effets de ces charges, prescriptions 
et limitations. 

Il s’oblige en conséquence à faire son affaire personnelle de l’exécution des 
charges et prescriptions, du respect des servitudes publiques et autres limitations 
administratives au droit de propriété mentionnées sur ces documents. 

 

SITES PATRIMONIAUX REMARQUABLES – REGLEMENTATION 

L'immeuble se trouve dans le périmètre d’un site patrimonial remarquable.  
L’article L 632-1 du Code du patrimoine dispose que : 
"Dans le périmètre d'un site patrimonial remarquable, sont soumis à une 

autorisation préalable les travaux susceptibles de modifier l'état des parties 
extérieures des immeubles bâtis, y compris du second œuvre, ou des immeubles non 
bâtis. Sont également soumis à une autorisation préalable les travaux susceptibles de 
modifier l'état des éléments d'architecture et de décoration, immeubles par nature ou 
effets mobiliers attachés à perpétuelle demeure, au sens des articles 524 et 525 du 
code civil, lorsque ces éléments, situés à l'extérieur ou à l'intérieur d'un immeuble, 
sont protégés par le plan de sauvegarde et de mise en valeur. Pendant la phase de 
mise à l'étude du plan de sauvegarde et de mise en valeur, sont soumis à une 
autorisation préalable les travaux susceptibles de modifier l'état des parties intérieures 
du bâti. L'autorisation peut être refusée ou assortie de prescriptions lorsque les 
travaux sont susceptibles de porter atteinte à la conservation ou à la mise en valeur 
du site patrimonial remarquable." 

 

PERIMETRE DE PROTECTION D’UN MONUMENT HISTORIQUE 

Il est ici précisé que l’immeuble est situé dans le périmètre de protection d’un 
monument historique ou d’un immeuble classé ou inscrit. Par suite, le propriétaire ne 
peut faire de travaux en modifiant l’aspect extérieur sans une autorisation spéciale 
ayant recueilli l’agrément de l’architecte départemental des monuments historiques. 

 

DISPOSITIONS SUR LE CHANGEMENT D'USAGE OU DE DESTINATION 

CHANGEMENT D’USAGE - INFORMATION 

Dans la mesure où l’ACQUEREUR entendrait affecter directement ou 
indirectement tout ou partie du BIEN actuellement à usage d’habitation (en tout ou 
partie) à un autre usage, le notaire soussigné l’avertit du contenu impératif des 
dispositions de l’article L631-7 du Code de la construction et de l'habitation relatif au 
changement d’usage, aux inconvénients pouvant résulter à son encontre de 
l'inobservation de ce texte, ainsi que du respect des normes dont relève l’usage 
envisagé. 

Le domaine d'applicabilité de l’article L631-7 est le suivant : 
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 les villes de plus de 200 000 habitants, 

 les villes situées en petite couronne : Hauts-de-Seine (92), Seine-Saint-Denis 
(93) ou Val-de-Marne (94), 

 les communes ayant rendu applicable l’article L 631-7 conformément aux 
dispositions de l’article L 631-9 du Code de la construction et de l'habitation. 

 L'obtention de l'autorisation du Maire, ou celle du Maire d'arrondissement, est 
nécessaire avant de procéder au changement d'usage du logement. Aucune 
stipulation contractuelle du bail ou du règlement de copropriété, s'ils existent, 
ne doivent s'opposer à ce changement d'usage. 

L'autorisation de changement d'usage est accordée à titre personnel. 
Elle cesse de produire effet lorsqu'il est mis fin, à titre définitif et pour quelque 

raison que ce soit, au nouvel usage. Dès le départ du bénéficiaire de cet usage, les 
lieux ayant fait l'objet de l'autorisation doivent être rendus à l'habitation, sauf si 
l'autorisation de changement d'usage a été accordée par compensation c'est-à-dire 
par l'affectation à l'habitation d'un local équivalent, l'autorisation se trouvant alors 
attachée au local. 

 
Lorsque le changement d'usage fait l'objet de travaux entrant dans le champ 

du permis de construire, la demande de permis de construire ou la déclaration 
préalable vaut demande de changement d'usage, ce changement est ainsi attaché au 
bien. 

 

CHANGEMENT PARTIEL D'USAGE - INFORMATION 

Aux termes des dispositions des articles L 631-7-2 du Code de la construction 
et de l'habitation et suivants, il résulte que : 

 Dès lors qu'aucune stipulation contractuelle prévue dans le bail ou le 
règlement de copropriété ne s'y oppose, le maire peut autoriser, dans une 
partie d'un local d'habitation utilisé par le demandeur comme sa résidence 
principale, l'exercice d'une activité professionnelle, y compris commerciale, 
pourvu qu'elle n'engendre ni nuisance, ni danger pour le voisinage et qu'elle 
ne conduise à aucun désordre pour le bâti.  

 Dès lors qu'aucune stipulation contractuelle prévue dans le bail ou le 
règlement de copropriété ne s'y oppose, l'exercice d'une activité 
professionnelle, y compris commerciale, est autorisé dans une partie d'un 
local d'habitation situé au rez-de-chaussée, pourvu que l'activité considérée 
ne soit exercée que par le ou les occupants ayant leur résidence principale 
dans ce local, qu'elle n'engendre ni nuisance, ni danger pour le voisinage et 
qu'elle ne conduise à aucun désordre pour le bâti.  

 Dès lors qu'aucune stipulation contractuelle prévue dans le bail ou le 
règlement de copropriété ne s'y oppose, l'exercice d'une activité 
professionnelle, y compris commerciale, est autorisé dans une partie d'un 
local à usage d'habitation, dès lors que l'activité considérée n'est exercée que 
par le ou les occupants ayant leur résidence principale dans ce local et ne 
conduit à y recevoir ni clientèle ni marchandises. 

Ces dispositions sont applicables aux représentants légaux des personnes 
morales. 

Le bail d'habitation de cette résidence principale n'est pas soumis aux 
dispositions du chapitre V du titre IV du livre Ier du Code de commerce et ne peut être 
un élément constitutif du fonds de commerce. 
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CHANGEMENT DE DESTINATION – INFORMATION – DECLARATION 

La destination caractérise ce pourquoi l'immeuble a été construit ou 
transformé. L'article R 151-27 du Code de l'urbanisme énonce cinq destinations 
possibles, savoir : l'exploitation agricole et forestière, l'habitation, le commerce et les 
activités de service, les équipements d'intérêt collectif et services publics, et enfin les 
autres activités des secteurs primaire, secondaire ou tertiaire. L'article R 151-28 du 
même Code subdivise ces cinq destinations en sous-destinations dont la liste a été 
fixée par arrêté en date du 10 novembre 2016, depuis modifié. 

En cas de changement de destination, entre les destinations ou les sous-
destinations susvisées, à l’exception des sous-destinations d’une même destination, il 
y a lieu à déclaration préalable. Toutefois, si ce changement s'accompagne de travaux 
ayant pour objet la modification des structures porteuses ou de la façade du bâtiment, 
il y a lieu à obtention d'un permis de construire. 

Il n'y a pas de prescription applicable à l'usage irrégulier d'un immeuble, cet 
usage irrégulier pouvant constituer une infraction pénale continue. 

 
Le projet de transformation de la destination d'un immeuble peut être refusé 

par le maire ou son délégataire comme étant contraire au règlement du plan local 
d'urbanisme. 

CHOISIR ENTRE : 
L'ACQUEREUR déclare ne pas faire d'un changement de destination une 

condition impulsive et déterminante des présentes. 
ET : 
L'ACQUEREUR, se réservant la faculté de procéder à un changement de 

destination, atteste avoir pris connaissance par l'intermédiaire du notaire soussigné de 
l'incidence du classement de la zone du plan local d'urbanisme actuel où se trouve 
l'immeuble, le règlement de la zone dispose à ce sujet      . 

 

DISPOSITIONS SUR LES DIVISIONS D’IMMEUBLES 

Le VENDEUR déclare que l'immeuble ne provient pas de la division d'une 
propriété susceptible de porter atteinte aux droits éventuels à construire de cet 
immeuble. 

 

DISPOSITIONS RELATIVES A LA PREEMPTION 

DROIT DE PREEMPTION URBAIN 

L'immeuble est situé dans le champ d'application territorial du droit de 
préemption urbain. 

Le bénéficiaire du droit de préemption étant le VENDEUR, la vente n'a pas à 
être notifiée. 

 

DISPOSITIONS RELATIVES A LA CONSTRUCTION 

ABSENCE D’OPERATION DE CONSTRUCTION OU DE RENOVATION DEPUIS DIX ANS 

Le VENDEUR déclare qu'à sa connaissance : 

 aucune construction ou rénovation n'a été effectuée dans les dix dernières 
années, 

 aucun élément constitutif d’ouvrage ou équipement indissociable de l’ouvrage 
au sens de l’article 1792 du Code civil n’a été réalisé dans ce délai.  
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DISPENSE DE DOSSIER D’INTERVENTION ULTERIEURE SUR L’OUVRAGE 

La construction objet des présentes n’a pas donné lieu à l’établissement du 
dossier prévu par l’article L 4532-16 du Code du travail, obligeant le maître d'ouvrage 
à rassembler les données de nature à faciliter la prévention des risques 
professionnels lors d'interventions ultérieures, le commencement des travaux de celle-
ci étant antérieur au 30 décembre 1994. 

 

RECONSTRUCTION APRES SINISTRE 

Aux termes des dispositions de l’article L 111-15 du Code de l’urbanisme ci-
après littéralement rapportées :  

" Lorsqu'un bâtiment régulièrement édifié vient à être détruit ou démoli, sa 
reconstruction à l'identique est autorisée dans un délai de dix ans nonobstant toute 
disposition d'urbanisme contraire, sauf si la carte communale, le plan local 
d'urbanisme ou le plan de prévention des risques naturels prévisibles n'en dispose 
autrement. " 

Il est précisé que pour être "régulièrement édifié" le bâtiment détruit ou démoli 
doit avoir été édifié conformément au permis de construire devenu définitif délivré à 
cette fin. 

L’ACQUEREUR est averti que, dans l’hypothèse d’une reconstruction après 
sinistre, un permis de construire doit être obtenu préalablement à tous travaux et que 
ce permis peut être refusé soit aux termes d’une disposition expresse d’un plan local 
d’urbanisme, soit en vertu de la prescription d’un plan de prévention des risques 
naturels ou technologiques, soit dans la mesure où les occupants seraient exposés au 
risque certain et prévisible à l’origine de la destruction du bâtiment où, dans ce dernier 
cas, assorti de prescriptions. 

 

DIAGNOSTICS 

Dossier de diagnostics techniques 
Pour l’information des parties a été dressé ci-après le tableau du dossier de 

diagnostics techniques tel que prévu par les articles L 271-4 à L 271-6 du Code de la 
construction et de l’habitation, qui regroupe les différents diagnostics techniques 
immobiliers obligatoires en cas de vente selon le type d’immeuble en cause, selon sa 
destination ou sa nature, bâti ou non bâti.  

 
Objet Bien concerné Élément à 

contrôler 
Validité 

Plomb Si immeuble 
d’habitation (permis de 
construire antérieur au 
1er janvier 1949) 

Peintures Illimitée ou un an 
si constat positif 

Amiante Si immeuble (permis de 
construire antérieur au 
1er juillet 1997) 

Parois verticales 
intérieures, enduits, 
planchers, plafonds, 
faux-plafonds, 
conduits, 
canalisations, 
toiture, bardage, 
façade en plaques 
ou ardoises 

Illimitée sauf si 
présence 
d'amiante 
détectée 
nouveau contrôle 
dans les 3 ans 

Termites Si immeuble situé dans 
une zone délimitée par 
le préfet 

Immeuble bâti ou 
non mais 
constructible 

6 mois 

Gaz Si immeuble 
d’habitation ayant une 
installation de plus de 

État des appareils 
fixes et des 
tuyauteries 

3 ans 
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15 ans 
Risques Si immeuble situé dans 

une zone couverte par 
un plan de prévention 
des risques 

Immeuble bâti ou 
non 

6 mois 

Performance 
énergétique 

Si immeuble équipé 
d’une installation de 
chauffage 

Consommation et 
émission de gaz à 
effet de serre 

10 ans  
 

Audit 
énergétique 

Si logements 
individuels ou 
immeubles collectifs 
d'habitation 
appartenant à un seul 
et même propriétaire 
relevant des classes F 
ou G du DPE (sauf 
Guadeloupe, 
Martinique, Réunion, 
Guyane, Mayotte) 

Etat des lieux des 
performances 
énergétiques 
initiales du logement 
(déperditions 
thermiques, 
pathologies du 
bâtiment). 

5 ans 

Électricité Si immeuble 
d’habitation ayant une 
installation de plus de 
15 ans 

Installation 
intérieure : de 
l’appareil de 
commande aux 
bornes 
d’alimentation 

3 ans 

Assainissement Si immeuble 
d’habitation non 
raccordé au réseau 
public de collecte des 
eaux usées 

Contrôle de 
l’installation 
existante  

3 ans 

Mérules Si immeuble bâti dans 
une zone prévue par 
l’article L 131-3 du 
Code de la construction 
et de l’habitation 

Immeuble bâti 6 mois 

ERP Immeuble situé dans 
une zone couverte par 
un plan de prévention 
des risques – 
Information relative à la 
pollution des sols 

Immeuble bâti ou 
non 

6 mois 

Bruit Si immeuble 
d’habitation ou 
professionnel et 
d’habitation dans une 
zone prévue par l’article 
L 112-6 du Code de 
l’urbanisme 

Immeuble bâti  La durée du plan 

 
Il est fait observer : 
- que les diagnostics "plomb", "gaz", "audit énergétique" et "électricité" ne sont 

requis que pour les immeubles ou parties d'immeubles à usage d'habitation, et l’"audit 
énergétique" hors copropriété ; 

- que le propriétaire des lieux, ou l'occupant s'il ne s'agit pas de la même 
personne, doit permettre au diagnostiqueur d'accéder à tous les endroits nécessaires 
au bon accomplissement de sa mission, à défaut le propriétaire des lieux pourra être 
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considéré comme responsable des conséquences dommageables dues au non-
respect de cette obligation ; 

- qu'en l'absence de l'un de ces diagnostics en cours de validité au jour de la 
signature de l'acte authentique de vente, et dans la mesure où ils sont exigés par 
leurs réglementations particulières, le vendeur ne pourra s'exonérer de la garantie des 
vices cachés correspondante, 

- que les développements qui vont suivre concernant ces diagnostics peuvent 
être un ordre différent afin de distinguer la fiche technique de l'immeuble en tant que 
telle et ce qui concerne la protection de l'environnement. 

- que si, avant la signature de l'acte authentique de vente, de nouvelles 
législations protectrices de l’ACQUEREUR venaient à entrer en application, le 
VENDEUR s’engage, à ses seuls frais, à fournir à l’ACQUEREUR les diagnostics, 
constats et états nécessaires le jour de cette signature. 

 
Conformément aux dispositions de l'article L 271-6 du Code de la construction 

et de l'habitation, le dossier de diagnostic technique a été établi par      , 
diagnostiqueur immobilier certifié par un organisme spécialisé accrédité dans les 
domaines relatés aux présentes. A cet effet, le diagnostiqueur a remis préalablement 
au propriétaire (ou à son mandataire) une attestation sur l’honneur dont une copie est 
annexée indiquant les références de sa certification et l’identité de l’organisme 
certificateur, et aux termes de laquelle il certifie être en situation régulière au regard 
des prescriptions légales et disposer des moyens nécessaires, tant matériel 
qu’humain, à l’effet d’établir des états, des constats, des diagnostics et des audits, 
ainsi qu’une copie de son contrat d’assurance. 

 

DIAGNOSTICS TECHNIQUES 

Le dossier de diagnostics techniques a été établi par      . Ce dossier qui 
est annexé, comprend les pièces suivantes : 

 

 Attestation indiquant les références de certification et l’identité de l’organisme 
certificateur, datant du      . 

 Attestation sur l'honneur d'impartialité datant du      . 

Pour les parties privatives 
 
En ce qui concerne le lot 2 

 Constat de risque d’exposition au plomb datant du      .  

 Diagnostic amiante datant du      .  

 Diagnostic de l'installation intérieure d'électricité datant du      .  

 Diagnostic de performance énergétique datant du      .  

  
En ce qui concerne le lot 3 

 Constat de risque d’exposition au plomb datant du      .  

 Diagnostic amiante datant du      .  

 Diagnostic de l'installation intérieure d'électricité datant du      .  

 Diagnostic de performance énergétique datant du      .  

  
En ce qui concerne le lot 4 

 Constat de risque d’exposition au plomb datant du      .  
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 Diagnostic amiante datant du      .  

 Diagnostic de l'installation intérieure d'électricité datant du      .  

 Diagnostic de performance énergétique datant du      .  

  
En ce qui concerne le lot 5 

 Diagnostic amiante datant du      .  

 
En ce qui concerne le lot 6 

 Diagnostic amiante datant du      .  

  
En ce qui concerne le lot 7 

 Diagnostic amiante datant du      .  

  
En ce qui concerne le lot 8 

 Diagnostic amiante datant du      .  

 
En ce qui concerne le lot 9 

 Constat de risque d’exposition au plomb datant du      .  

 Diagnostic amiante datant du      .  

 Diagnostic de l'installation intérieure d'électricité datant du      .  

 Diagnostic de performance énergétique datant du      .  

  
Pour les parties communes 
 
Les éléments du dossier de diagnostics techniques fourni par le syndic et 

annexés sont les suivants :  
 

 Diagnostic amiante datant du      .  

  

Termites 

Le VENDEUR déclare : 

 qu’à sa connaissance le BIEN n’est pas infesté par les termites ; 

 qu'il n'a lui-même procédé ni fait procéder par une entreprise à un traitement 
curatif contre les termites ; 

 qu’il n’a reçu du maire aucune injonction de rechercher des termites ou de 
procéder à des travaux préventifs ou d’éradication ; 

 que le BIEN n’est pas situé dans une zone contaminée par les termites, ainsi 
qu’il résulte de la note de renseignements d’urbanisme susvisée.   

 

Mérules 

Les parties ont été informées des dégâts pouvant être occasionnés par la 
présence de mérules dans un bâtiment, la mérule étant un champignon qui se 
développe dans l'obscurité, en espace non ventilé et en présence de bois humide. 



 

 

20 

 
Le BIEN ne se trouve pas actuellement dans une zone de présence d'un 

risque de mérule délimitée par un arrêté préfectoral. 
Le VENDEUR déclare ne pas avoir constaté l'existence de zones de 

condensation interne, de moisissures ou encore de présence d'effritements ou de 
déformation dans le bois ou l'existence de filaments blancs à l'aspect cotonneux, tous 
des éléments parmi les plus révélateurs de la potentialité de la présence de ce 
champignon. 

 

Diagnostic de performance énergétique 

Conformément aux dispositions des articles L 126-26 et suivants du Code de 
la construction et de l’habitation, un diagnostic de performance énergétique doit être 
établi. 

Ce diagnostic doit notamment permettre d'évaluer : 
 Les caractéristiques du logement ainsi que le descriptif des équipements.  

 Le descriptif des équipements de chauffage, d'eau chaude sanitaire, de 
refroidissement, et indication des conditions d’utilisation et de gestion.  

 La valeur isolante du BIEN immobilier.  

 La consommation d'énergie et l'émission de gaz à effet de serre. 

L’étiquette mentionnée dans le rapport d’expertise n’est autre que le rapport 
de la quantité d’énergie primaire consommée du BIEN à vendre ou à louer sur la 
surface totale du logement. Il existe 7 classes d’énergie (A, B, C, D, E, F, G), de "A" 
(BIEN économe) à "G" (BIEN énergivore). 

 
En outre, aux termes des dispositions de l’article L 126-28.1 du Code de la 

construction et de l’habitation, lorsque sont proposés à la vente des bâtiments ou 
parties de bâtiment à usage d'habitation ou mixtes qui comprennent un seul logement 
ou comportent plusieurs logements ne relevant pas de la loi n° 65-557 du 10 juillet 
1965 fixant le statut de la copropriété des immeubles bâtis, et qui appartiennent aux 
classes F ou G au sens de l'article L 173-1-1 dudit Code, un audit énergétique doit 
être réalisé par un professionnel répondant à des conditions de qualification définies 
par le décret numéro 2022-780 du 4 mai 2022 et est communiqué dans les conditions 
et selon les modalités prévues aux articles L 271-4 et L 271-5 du même Code. L’audit 
doit notamment formuler un parcours de travaux dont la première étape permet 
d’atteindre au 1er janvier 2028 au minimum la classe E, une étape intermédiaire 
permettant d’atteindre la classe C et une étape finale permettant d’atteindre la classe 
B lorsque les caractéristiques du bâtiment ou le coût des travaux ne fait pas obstacle 
à l’atteinte de ce niveau de performance.  

En l’état de la réglementation actuelle, et ce à compter du 1er janvier 2025, la 
location des logements d'habitation avec un DPE de classe G sera interdite comme 
étant des logements indécents. En 2028, cette interdiction s'étendra aux logements de 
classe F, et en 2034 aux logements de classe E. A partir du 24 août 2022 aucune 
révision, majoration ou réévaluation du loyer ne sera possible pour les logements 
d’habitation classés F ou G. (En Guadeloupe, en Martinique, en Guyane, à La 
Réunion et à Mayotte, pour être décent, le logement devra être compris : à compter 
du 1er janvier 2028 entre les classes A et F et à compter du 1er janvier 2031 entre les 
classes A et E). 

 
Depuis le 25 août 2022, les logements vides ou meublés dans le cadre de la 

loi du 6 juillet 1989 - classés F ou G - ne peuvent plus faire l’objet d’une augmentation 
de loyer en cas de relocation, de renouvellement, ni même d’une indexation annuelle 
(article 159 loi Climat du 22 août 2021), quand bien même le logement en question ne 
serait pas situé en zone tendue. Pour l’Outre-mer, l’entrée en vigueur de cette 
disposition est repoussée au 1er juillet 2024. 
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En ce qui concerne le lot 2 
Un diagnostic établi par       le      , est annexé.  
Les conclusions sont les suivantes : 

 Consommation énergétique :       kWhep/m².an 

 Émissions de gaz à effet de serre :       kg éqCO2/m².an 

 Numéro d’enregistrement ADEME :       

En ce qui concerne le lot 3 
Un diagnostic établi par       le      , est annexé.  
Les conclusions sont les suivantes : 

 Consommation énergétique :       kWhep/m².an 

 Émissions de gaz à effet de serre :       kg éqCO2/m².an 

 Numéro d’enregistrement ADEME :       

En ce qui concerne le lot 4 
Un diagnostic établi par       le      , est annexé.  
Les conclusions sont les suivantes : 

 Consommation énergétique :       kWhep/m².an 

 Émissions de gaz à effet de serre :       kg éqCO2/m².an 

 Numéro d’enregistrement ADEME :       

En ce qui concerne le lot 5 
S’agissant d’une CAVE le diagnostic de performance énergétique contenu 

aux articles L 126-26 et suivants du Code de la construction et de l’habitation n’a pas 
été établi. 

  
En ce qui concerne le lot 6 
S’agissant d’une CAVE le diagnostic de performance énergétique contenu 

aux articles L 126-26 et suivants du Code de la construction et de l’habitation n’a pas 
été établi. 

 
En ce qui concerne le lot 7 
S’agissant d’une CAVE le diagnostic de performance énergétique contenu 

aux articles L 126-26 et suivants du Code de la construction et de l’habitation n’a pas 
été établi. 

 
En ce qui concerne le lot 8 
S’agissant d’une CAVE le diagnostic de performance énergétique contenu 

aux articles L 126-26 et suivants du Code de la construction et de l’habitation n’a pas 
été établi. 

 
En ce qui concerne le lot 9 
Un diagnostic établi par       le      , est annexé.  
Les conclusions sont les suivantes : 

 Consommation énergétique :       kWhep/m².an 

 Émissions de gaz à effet de serre :       kg éqCO2/m².an 

 Numéro d’enregistrement ADEME :       

Rénovation énergétique - Information 
Le 17°bis de l’article L 111-1 du Code de la construction et de l’habitation 

dispose ce qui suit : 
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"Rénovation énergétique performante : la rénovation énergétique d'un 
bâtiment ou d'une partie de bâtiment à usage d'habitation est dite performante lorsque 
des travaux, qui veillent à assurer des conditions satisfaisantes de renouvellement de 
l'air, permettent de respecter les conditions suivantes : 

 
Le classement du bâtiment ou de la partie de bâtiment en classe A ou B au 

sens de l'article L. 173-1-1 ; 
L'étude des six postes de travaux de rénovation énergétique suivants : 

l'isolation des murs, l'isolation des planchers bas, l'isolation de la toiture, le 
remplacement des menuiseries extérieures, la ventilation, la production de chauffage 
et d'eau chaude sanitaire ainsi que les interfaces associées. 

 
Toutefois, par exception, une rénovation énergétique est dite performante en 

application du premier ou de l'avant-dernier alinéa du présent 17° bis : 
-pour les bâtiments qui, en raison de leurs contraintes techniques, 

architecturales ou patrimoniales ou de coûts manifestement disproportionnés par 
rapport à la valeur du bien, ne peuvent pas faire l'objet de travaux de rénovation 
énergétique permettant d'atteindre un niveau de performance au moins égal à celui de 
la classe B, lorsque les travaux permettent un gain d'au moins deux classes au sens 
de l'article L. 173-1-1 et que les six postes de travaux précités ont été traités ; 

-pour les bâtiments de classe F ou G avant travaux au sens du même article 
L. 173-1-1, lorsqu'ils atteignent au moins la classe C après travaux et que les six 
postes de travaux précités ont été étudiés. 

Une rénovation énergétique performante est qualifiée de globale lorsqu'elle 
est réalisée dans un délai maximal ne pouvant être fixé à moins de dix-huit mois pour 
les bâtiments ou parties de bâtiment à usage d'habitation ne comprenant qu'un seul 
logement ou à moins de vingt-quatre mois pour les autres bâtiments ou parties de 
bâtiment à usage d'habitation et lorsque les six postes de travaux précités ont été 
traités. 

Un décret en Conseil d'Etat précise les critères relatifs aux contraintes et aux 
coûts justifiant l'exception prévue au cinquième alinéa du présent 17° bis. Il fixe les 
délais prévus à l'avant-dernier alinéa du présent 17° bis." 

 
Le décret numéro 2022-510 du 8 avril 2022 pris en application a notamment 

créé les deux articles suivants du Code de la construction et de l’habitation : 
 

 Article R 112-18 :  

"Les bâtiments entrant dans le cadre de l'exception prévue au cinquième 
alinéa du 17° bis de l'article L. 111-1 sont ceux pour lesquels des travaux de 
rénovation performante : 

1° Entraîneraient des modifications de l'état des parties extérieures ou des 
éléments d'architecture et de décoration de la construction, en contradiction avec les 
règles et prescriptions prévues pour : 

a) Les monuments historiques classés ou inscrits, les sites patrimoniaux 
remarquables ou les abords des monuments historiques mentionnés au livre VI du 
code du patrimoine ; 

b) L'immeuble ou ensemble architectural ayant reçu le label mentionné à 
l'article L. 650-1 du code du patrimoine ; 

c) Les sites inscrits ou classés mentionnés au chapitre Ier du titre IV du livre 
III du code de l'environnement ; 

d) Les constructions, en vertu des dispositions du règlement du plan 
d'occupation des sols applicable prises sur le fondement des articles L. 151-18 et L. 
151-19 du code de l'urbanisme, et relatives à l'aspect extérieur des constructions et 
aux conditions d'alignement sur la voirie et de distance minimale par rapport à la limite 
séparative et l'aménagement de leurs abords, sous réserve du droit de surplomb pour 
une isolation thermique par l'extérieur prévu à l'article L. 113-5-1 du code de la 
construction et de l'habitation ; 
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2° Excéderaient 50 % de la valeur vénale du bien, évaluée par un 
professionnel dans le domaine de l'immobilier ; 

3° Feraient courir un risque de pathologie du bâti, affectant notamment les 
structures ou le clos couvert du bâtiment. Ce risque est justifié par une note 
argumentée rédigée par un homme de l'art, sous sa responsabilité ; 

4° Ne seraient pas conformes à toutes autres obligations relatives, 
notamment, au droit des sols, au droit de propriété, à la sécurité des biens et des 
personnes ou à l'aspect des façades et à leur implantation." 

 

 Article R 112-19 :  

"Le délai de réalisation d'une rénovation performante globale mentionné au 
septième alinéa du 17° bis de l'article L. 111-1 est de dix-huit mois pour les bâtiments 
ou parties de bâtiment à usage d'habitation ne comprenant qu'un seul logement. Pour 
les bâtiments et ou parties de bâtiments comprenant plusieurs logements, le délai de 
réalisation est de vingt-quatre mois lorsque le bâtiment comprend au plus cinquante 
logements et de trente-six mois lorsque le bâtiment comprend plus de cinquante 
logements. 

Ce délai court à compter de la date du premier ordre de service délivré pour le 
démarrage des travaux de rénovation, et a pour terme la date du dernier procès-
verbal de réception de ces mêmes travaux." 

 

Audit énergétique 

Conformément aux dispositions de l'article L 126-28-1 du Code de la 
construction et de l'habitation, le BIEN objet des présentes relevant de la loi n° 65-557 
du 10 juillet 1965 fixant le statut de la copropriété des immeubles bâtis et 
n’appartenant pas à un unique propriétaire, il n’a pas été établi d’audit énergétique. 

 

Zone de bruit - Plan d’exposition au bruit des aérodromes  

L’immeuble ne se trouve pas dans une zone de bruit définie par un plan 
d’exposition au bruit des aérodromes, prévu par l’article L 112-6 du Code de 
l’urbanisme. 

 

Radon 

Le radon est un gaz radioactif d’origine naturelle qui représente le tiers de 
l'exposition moyenne de la population française aux rayonnements ionisants. 

Il est issu de la désintégration de l’uranium et du radium présents dans la 
croûte terrestre.  

Il est présent partout à la surface de la planète et provient surtout des sous-
sols granitiques et volcaniques ainsi que de certains matériaux de construction.  

Le radon peut s’accumuler dans les espaces clos, notamment dans les 
maisons. Les moyens pour diminuer les concentrations en radon dans les maisons 
sont simples : 

 aérer et ventiler les bâtiments, les sous-sols et les vides sanitaires, 

 améliorer l’étanchéité des murs et planchers. 

L’activité volumique du radon (ou concentration de radon) à l’intérieur des 
habitations s’exprime en becquerel par mètre cube (Bq/m3).  

 
L'article L 1333-22 du Code de la santé publique dispose que les propriétaires 

ou exploitants d'immeubles bâtis situés dans les zones à potentiel radon où 
l'exposition au radon est susceptible de porter atteinte à la santé sont tenus de mettre 
en œuvre les mesures nécessaires pour réduire cette exposition et préserver la santé 
des personnes.  
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Aux termes des dispositions de l'article R 1333-29 de ce Code le territoire 
national est divisé en trois zones à potentiel radon définies en fonction des flux 
d’exhalation du radon des sols :  

 Zone 1 : zones à potentiel radon faible. 

 Zone 2 : zones à potentiel radon faible mais sur lesquelles des facteurs 
géologiques particuliers peuvent faciliter le transfert du radon vers les 
bâtiments. 

 Zone 3 : zones à potentiel radon significatif.  

 
L'article R 125-23 5° du Code de l'environnement dispose que l'obligation 

d'information s'impose dans les zones à potentiel radon de niveau 3. 
 
La liste des communes réparties entre ces trois zones est fixée par un arrêté 

du 27 juin 2018. 
 
La commune se trouvant en zone 1, l'obligation d'information n'est pas 

nécessaire. 
 

DISPOSITIFS PARTICULIERS 

Détecteur de fumée 

L’article R 142-2 du Code de la construction et de l'habitation prescrit 
d'équiper chaque logement, qu'il se situe dans une habitation individuelle ou dans une 
habitation collective, d'au moins un détecteur de fumée muni du marquage CE et 
conforme à la norme européenne harmonisée NF EN 14604.  

L’article R 142-3 du même Code précise que la responsabilité de l'installation 
de ce détecteur de fumée normalisé incombe par principe au propriétaire et la 
responsabilité de son entretien incombe à l'occupant du logement. 

 

Chaudière – Contrôle – Information 

Les dispositions légales en matière de contrôle et d’entretien des chaudières 
sont les suivantes : 

 
L'article R 224-21 du Code de l’environnement indique en son 1er alinéa : 
"Sont soumises aux dispositions du présent paragraphe les chaudières d'une 

puissance nominale supérieure à 400 kW et inférieure à 20 MW, alimentées par un 
combustible solide, liquide ou gazeux." 

 
Le contrôle de l’efficacité énergétique de la chaudière, en application des 

dispositions de l’article R 224-35 du Code de l’environnement, doit s’effectuer au 
moins tous les deux ans pour les chaudières dont la puissance nominale est 
supérieure ou égale à 5 MW, et tous les trois ans pour les autres. 

Le compte-rendu de ce contrôle doit être conservé pendant au moins cinq 
ans. 

 
L’entretien annuel est prescrit par l’article R 224-41-4 du Code de 

l’environnement qui dispose :  
"Les chaudières alimentées par des combustibles gazeux, liquides ou solides 

dont la puissance nominale est supérieure ou égale à 4 kW et inférieure ou égale à 
400 kW font l'objet d'un entretien annuel dans les conditions fixées par le présent 
paragraphe." 
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Lorsque le logement, le local, le bâtiment ou partie de bâtiment est équipé 
d'une chaudière individuelle, l'entretien est effectué à l'initiative de l'occupant, sauf, le 
cas échéant, stipulation contraire du bail. 

L'entretien des chaudières collectives est effectué à l'initiative du propriétaire 
ou du syndicat des copropriétaires de l'immeuble. 

L'entretien doit être effectué chaque année civile, par une personne 
remplissant les conditions de qualification professionnelle prévues au II de l'article 16 
de la loi n° 96-603 du 5 juillet 1996 relative au développement et à la promotion du 
commerce et de l'artisanat. 

En cas de remplacement d'une chaudière ou d'installation d'une nouvelle 
chaudière, le premier entretien doit être effectué au plus tard au cours de l'année civile 
suivant le remplacement ou l'installation. 

 
L’arrêté du 21 novembre 2022 relatif au contrôle et à l'entretien des 

chaudières et des systèmes thermodynamiques dispose notamment en son article 1er 
que : 

"L'entretien doit comporter la vérification du bon fonctionnement du système 
de régulation : 

- vérification de la température de départ d'eau via un équipement d'affichage 
ou de mesure présent sur l'installation, le cas échéant ; 

- vérification du fonctionnement des sondes de température, le cas échéant ; 
- vérification du positionnement et du fonctionnement des robinets 

thermostatiques, le cas échéant ; 
- vérification de la mise en place d'une programmation horaire cohérente 

selon les modes disponibles et en adéquation avec les usages du bâtiment, le cas 
échéant ; 

- vérification de la cohérence de la température de départ d'eau selon les 
modes disponibles, le cas échéant." 

 
En outre afin de prévenir ou d’enlever les boues existantes, un désembouage 

est conseillé au moment de toute nouvelle installation de chaudière ou de pompe à 
chaleur sur un système de chauffage ancien afin d’éviter que les radiateurs 
deviennent froids ou bruyants à certains endroits et que l’installation perde en 
performance. 

 

Broyeur 

En ce qui concerne le lot 2 
Il n’existe pas de water-closet de type broyeur/sanibroyeur. 
 
En ce qui concerne le lot 3 
Il n’existe pas de water-closet de type broyeur/sanibroyeur. 
 
En ce qui concerne le lot 4 
Il n’existe pas de water-closet de type broyeur/sanibroyeur. 
 
En ce qui concerne le lot 9 
Il n’existe pas de water-closet de type broyeur/sanibroyeur. 
 

Cheminée/Poêle 

Système de chauffage 

Le VENDEUR déclare que le système de chauffage est      ,  
La dernière révision a été effectuée par      , selon facture en date du 

      dont une copie est annexée. 
L'ACQUEREUR déclare avoir été en mesure de constater que ce système de 

chauffage est en service. 
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DIAGNOSTICS ENVIRONNEMENTAUX 

Assainissement 

En ce qui concerne l'installation de l'ensemble immobilier dont 
dépendent les biens objet des présentes : 

Le VENDEUR déclare que l’ENSEMBLE IMMOBILIER est raccordé à un 
réseau d’assainissement collectif des eaux usées domestiques conformément aux 
dispositions de l’article L 1331-1 du Code de la santé publique.  

Aux termes des dispositions des articles L 1331-4 et L 1331-6 de ce Code, les 
parties sont informées que l’entretien et le bon fonctionnement des ouvrages 
permettant d’amener les eaux usées domestiques de l'immeuble à la partie publique 
sont soumis au contrôle de la commune, qui peut procéder sous astreinte et aux frais 
du syndicat des copropriétaires, répartis entre les copropriétaires en fonction de leur 
quote-part, aux travaux indispensables à ces effets. 

Il est, en outre, précisé que le système d'écoulement des eaux pluviales doit 
être distinct de l'installation d'évacuation des eaux usées, étant spécifié que le régime 
d'évacuation des eaux pluviales est fixé par le règlement sanitaire départemental. 

L'évacuation des eaux pluviales doit être assurée et maîtrisée en 
permanence, elles ne doivent pas être versées sur les fonds voisins et la voie 
publique. 

 
En ce qui concerne l'installation intérieure des biens vendus : 
Le VENDEUR déclare que le BIEN vendu est relié aux canalisations 

collectives de l’ENSEMBLE IMMOBILIER dont il dépend et qu’il ne constate pas de 
difficultés d’utilisation. 

Il précise, par ailleurs, qu'il n'existe pas d'installation de type "sanibroyeur" ou 
de toilettes chimiques. 

 
Le VENDEUR informe l’ACQUEREUR qu'à sa connaissance les ouvrages 

permettant d’amener les eaux usées domestiques de l’ENSEMBLE IMMOBILIER à la 
partie publique ne présentent pas d’anomalie ni aucune difficulté particulière 
d’utilisation, et que l’évacuation des eaux pluviales s’effectue sans difficulté et sans 
nuisance. 

 
Un courrier du service compétent en date du      , annexé, atteste qu'un 

contrôle a été effectué par      . 
Il en résulte      . 
 
Le VENDEUR informe l'ACQUEREUR, qu'à sa connaissance, les ouvrages 

permettant d’amener les eaux usées domestiques de l'immeuble à la partie publique 
ne présentent pas d’anomalie ni aucune difficulté particulière d’utilisation. 

 

Etat des risques 

Un état des risques délivré par le       fondé sur les informations mises à 
disposition par arrêté préfectoral est annexé. 

 
A cet état sont annexées : 

 la cartographie du ou des risques majeurs existants sur la commune avec 
localisation de l'immeuble concerné sur le plan cadastral, 

 la liste des arrêtés de catastrophe naturelle de la commune.  

L’ACQUEREUR déclare que ledit état lui a été remis lors de 
la première visite du bien. 
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Celui-ci comportait notamment un extrait du document graphique situant le 
BIEN au regard du zonage réglementaire et l’extrait du règlement le concernant, ainsi 
qu’une information indiquant si des travaux ont été prescrits par ce règlement et s’ils 
ont été réalisés au regard de chacun des plans de prévention des risques visé du 1° 
au 4° de l’article R 123-23 du Code de l’environnement. 

 

Sismicité 
L'immeuble est situé dans une zone 1 (très faible). 
 

Radon 
L'immeuble n'est pas situé dans une commune à potentiel radon classée en 

niveau 3. 
 

Absence de sinistres avec indemnisation 
Le VENDEUR déclare qu'à sa connaissance l'immeuble n’a pas subi de 

sinistres ayant donné lieu au versement d’une indemnité en application de l’article L 
125-2 ou de l’article L 128-2 du Code des assurances. 

 

Etat des risques de pollution des sols 

Un état des risques de pollution des sols est annexé. 
 

Aléa – Retrait gonflement des argiles  

L'immeuble est concerné par la cartographie des zones exposées au 
phénomène de mouvement de terrain différentiel consécutif à la sécheresse et à la 
réhydratation des sols établie par les ministres chargés de la construction et de la 
prévention des risques naturels majeurs. 

 
La carte d'exposition des formations argileuses au phénomène de mouvement 

de terrain différentiel identifie quatre catégories de zones : 

 Les zones d'exposition forte, qui correspondent à des formations 
essentiellement argileuses, épaisses et continues, où les minéraux argileux 
gonflants sont largement majoritaires et dont le comportement géotechnique 
indique un matériau très sensible au phénomène. 

 Les zones d'exposition moyenne, qui correspondent à des formations 
argileuses minces ou discontinues, présentant un terme argileux non 
prédominant, où les minéraux argileux gonflants sont en proportion équilibrée 
et dont le comportement géotechnique indique un matériau moyennement 
sensible au phénomène. 

 Les zones d'exposition faible, qui correspondent à des formations non 
argileuses mais contenant localement des passées ou des poches argileuses, 
où les minéraux argileux gonflants sont minoritaires et dont le comportement 
géotechnique indique un matériau peu ou pas sensible au phénomène, selon 
l'endroit où on le mesure. 

 Les territoires qui ne sont pas classés dans l'une des trois zones précédentes 
sont des zones d'exposition résiduelle, où la présence de terrain argileux 
n'est, en l'état des connaissances, pas identifiée. 

En l'espèce l'immeuble se trouve dans une zone RISQUE FAIBLE. 
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INFORMATION DE L'ACQUEREUR SUR LES ANOMALIES REVELEES PAR LES DIAGNOSTICS 

TECHNIQUES IMMOBILIERS OBLIGATOIRES 

L'ACQUEREUR déclare ici avoir pris connaissance, préalablement à la 
signature, des anomalies révélées par les diagnostics techniques immobiliers 
obligatoires dont les rapports sont annexés. 

L'ACQUEREUR déclare avoir été informé par le notaire soussigné, 
préalablement à la signature des présentes, notamment : 

 des conséquences de ces anomalies au regard du contrat d'assurance qui 
sera souscrit pour la couverture de l'immeuble en question, 

 de la nécessité, soit de faire effectuer par un professionnel compétent les 
travaux permettant de remédier à ces anomalies, soit de faire état auprès de 
la compagnie d'assurance qui assurera le bien, du contenu et des conclusions 
de ces diagnostics, 

 qu'à défaut d'avoir, dans les formes et délais légaux, avisé la compagnie 
d'assurance préalablement à la signature du contrat d'assurance, il pourrait 
être fait application de l’article L.113-8 du Code des assurances ci-dessous 
reproduit, cet article prévoyant la nullité du contrat d'assurance en cas de 
sinistre. 

Et qu'en conséquence, l'ACQUEREUR pourrait perdre tout droit à garantie et 
toute indemnité en cas de sinistre même sans lien avec les anomalies en question. 

 
Reproduction de l’article L113-8 du Code des assurances : 
"Indépendamment des causes ordinaires de nullité, et sous réserve des 

dispositions de l’article L. 132-26, le contrat d'assurance est nul en cas de réticence 
ou de fausse déclaration intentionnelle de la part de l'assuré, quand cette réticence ou 
cette fausse déclaration change l'objet du risque ou en diminue l'opinion pour 
l'assureur, alors même que le risque omis ou dénaturé par l'assuré a été sans 
influence sur le sinistre.  

Les primes payées demeurent alors acquises à l'assureur, qui a droit au 
paiement de toutes les primes échues à titre de dommages et intérêts.  

Les dispositions du second alinéa du présent article ne sont pas applicables 
aux assurances sur la vie." 

 

SITUATION ENVIRONNEMENTALE 

CONSULTATION DE BASES DE DONNEES ENVIRONNEMENTALES 

La base de données suivante a été consultée : 
 

 La base de données relative aux risques naturels et technologiques 
(Géorisques). 

Une copie de cette consultation est annexée. 
 

REGLEMENTATIONS SPECIFIQUES A LA COPROPRIETE 

Un certificat du syndic de la copropriété, délivré le       en application de 
l'article 20 II de la loi n° 65-557 du 10 juillet 1965, atteste que l'ACQUEREUR et son 
conjoint, ou partenaire lié à lui par un pacte civil de solidarité, ne sont pas déjà 
propriétaires d'un lot dans l'ensemble immobilier dont il s'agit. 

Ce certificat est annexé. 
L'article 20 II précise en tant que de besoin que le terme "acquéreur" s'entend 

tant de lui-même, s'il s'agit d'une personne physique, que des mandataires sociaux et 
associés de la société, s'il s'agit d'une personne morale. 
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IMMATRICULATION DU SYNDICAT DES COPROPRIETAIRES 

L'article L 711-1 du Code de la construction et de l'habitation institue un 
registre auquel sont immatriculés les syndicats de copropriétaires définis à l'article 14 
de la loi n° 65-557 du 10 juillet 1965 fixant le statut de la copropriété des immeubles 
bâtis, qui administrent des immeubles à destination partielle ou totale d'habitation. 

 
Le syndicat des copropriétaires est immatriculé sous le numéro      . 
 

CARNET D’ENTRETIEN DE L’ENSEMBLE IMMOBILIER 

Un carnet d’entretien de l'ensemble immobilier doit être tenu par le syndic. 
 
Ce carnet d’entretien a pour objet de mentionner : 

 si des travaux importants ont été réalisés, 

 si des contrats d’assurance dommages souscrits par le syndicat des 
copropriétaires sont en cours, 

 s’il existe des contrats d’entretien et de maintenance des équipements 
communs, 

 l’échéancier du programme pluriannuel de travaux décidés par l’assemblée 
générale s’il en existe un. 

 
L'état délivré par le syndic révèle l'existence du carnet d'entretien. 
 

DIAGNOSTIC TECHNIQUE GLOBAL 

Le 1er alinéa de l'article L 731-1 du Code de la construction et de l'habitation 
dispose que : 

"Afin d'assurer l'information des copropriétaires sur la situation générale de 
l'immeuble et, le cas échéant, aux fins d'élaboration d'un plan pluriannuel de travaux, 
l'assemblée générale des copropriétaires se prononce sur la question de faire réaliser 
par un tiers, disposant de compétences précisées par décret, un diagnostic technique 
global pour tout immeuble à destination partielle ou totale d'habitation relevant du 
statut de la copropriété." 

 
L'article L 731-4 du Code de la construction et de l'habitation dispose que : 
"Toute mise en copropriété d'un immeuble construit depuis plus de dix ans est 

précédée du diagnostic technique global prévu à l'article L. 731-1." 
Ce dossier doit comporter : 

 une analyse de l'état apparent des parties communes et des équipements 
communs de l'immeuble, 

 un état de la situation du syndicat des copropriétaires au regarde des 
obligations légales et réglementaires au titre de la construction et de 
l'habitation,  

 une analyse des améliorations possibles de la gestion technique et 
patrimoniale de l'immeuble,  

 un diagnostic de performance énergétique de l'immeuble tel que prévu par les 
dispositions des articles L 126-28 ou L 126-31 du Code de la construction et 
de l'habitation. 

L'autorité administrative compétente peut à tout moment, pour vérifier l'état de 
bon usage et de sécurité des parties communes d'un immeuble collectif à usage 
principal d'habitation soumis au statut de la copropriété présentant des désordres 
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potentiels, demander au syndic de produire ce diagnostic. A défaut de sa production 
dans un délai d'un mois après notification de la demande, l'autorité administrative 
compétente mentionnée peut le faire réaliser d'office en lieu et place du syndicat des 
copropriétaires et à ses frais. 

 
Le diagnostic technique global n'a pas été établi. 
 
Le notaire précise que l'absence d'un tel diagnostic ne permet pas à 

l'ACQUEREUR d'apprécier valablement l'importance matérielle et financière des 
dépenses à prévoir dans la copropriété dans les années à venir. 

 

FICHE SYNTHETIQUE 

La fiche synthétique de la copropriété est prévue par les dispositions de 
l'article 8-2 de la loi numéro 65-557 du 10 juillet 1965 dont le contenu est fixé par 
décret numéro 2016-1822 du 21 décembre 2016. Elle est obligatoire pour les 
immeubles qui sont à usage total ou partiel d'habitation et doit être établie et mise à 
jour annuellement par le syndic.  

 
La fiche synthétique a été établie le       dont une copie est annexée. 
 

EMPRUNT COLLECTIF 

Les articles 26-4 à 26-8 de la loi numéro 65-557 du 10 juillet 1965 donnent la 
possibilité aux syndicats de copropriétaires de souscrire un emprunt bancaire en leur 
nom propre en vue de financer non seulement des travaux sur les parties communes 
de l'immeuble, mais également des travaux d'intérêt collectif sur les parties privatives, 
des acquisitions de biens conformes à l'objet du syndicat, ou d'assurer le 
préfinancement de subventions publiques accordées pour la réalisation des travaux 
votés. 

 
L'état délivré par le syndic ne révèle pas l'existence d'un tel type d'emprunt. 
 

FONDS DE TRAVAUX 

L'article 14-2-1 de la loi numéro 65-557 du 10 juillet 1965 instaure la création 
d'un fonds de travaux pour les immeubles soumis au régime de la copropriété et à 
usage d'habitation en tout ou partie.  

Le syndicat des copropriétaires constitue un fonds de travaux au terme d'une 
période de dix ans à compter de la date de la réception des travaux de construction 
de l'immeuble, pour faire face aux dépenses résultant : 

 De l'élaboration du projet de plan pluriannuel de travaux mentionné à l'article 
14-2 de ladite loi et, le cas échéant, du diagnostic technique global mentionné 
à l'article L 731-1 du Code de la construction et de l'habitation ; 

 De la réalisation des travaux prévus dans le plan pluriannuel de travaux 
adopté par l'assemblée générale des copropriétaires ; 

 Des travaux décidés par le syndic en cas d'urgence, dans les conditions 
prévues au troisième alinéa du I de l'article 18 de la présente loi ; 

 Des travaux nécessaires à la sauvegarde de l'immeuble, à la préservation de 
la santé et de la sécurité des occupants et à la réalisation d'économies 
d'énergie, non prévus dans le plan pluriannuel de travaux. 

Ce fonds de travaux est alimenté par une cotisation annuelle obligatoire. 
Chaque copropriétaire contribue au fonds selon les mêmes modalités que celles 
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décidées par l'assemblée générale pour le versement des provisions du budget 
prévisionnel. 

L'assemblée générale se prononce sur la question de la suspension des 
cotisations au fonds de travaux lorsque son montant excède le montant du budget 
prévisionnel. 

 
L'immeuble entre dans le champ d'application de l'obligation de créer un fonds 

de travaux. 
Ce fonds est alimenté par une cotisation annuelle versée selon les mêmes 

modalités que les provisions du budget prévisionnel. Ces sommes sont définitivement 
acquises au syndicat, par suite elles ne donnent pas lieu à leur remboursement par le 
syndicat lors de la cession de lots. 

Lorsque le montant du fonds de travaux sera supérieur à celui du budget 
prévisionnel, le syndic inscrira à l'ordre du jour de l'assemblée générale l'élaboration 
d'un plan pluriannuel de travaux et la suspension des cotisations en fonction des 
décisions prises par cette assemblée sur le plan de travaux. 

 

REGLEMENTATION - ASCENSEURS 

Le VENDEUR déclare que l'immeuble n'est pas équipé d'un ascenseur. 
 

GARANTIE DE SUPERFICIE  

Le VENDEUR déclare que la superficie garantie au titre de la loi numéro 96-
1107 du 18 décembre 1996 ("loi Carrez") est de :  

  
- 0 M² pour le lot numéro DEUX  (2) 
 
- 0 M² pour le lot numéro TROIS  (3) 
 
- 0 M² pour le lot numéro QUATRE  (4) 
 
- 0 M² pour le lot numéro NEUF  (9) 
 
Ainsi qu’il résulte d’une attestation établie par       le       annexée. 
 
Les parties ont été informées par le notaire, ce qu’elles reconnaissent, de la 

possibilité pour l’ACQUEREUR d’agir en révision du prix si, pour au moins un des lots, 
la superficie réelle est inférieure de plus d’un vingtième à celle exprimée aux 
présentes. En cas de pluralité d’inexactitudes, il y aura pluralité d’actions, chaque 
action en révision de prix ne concernant que la propre valeur du lot concerné. 

La révision du prix dont il s’agit consistera en une diminution de la valeur du 
lot concerné proportionnelle à la moindre mesure. 

L’action en diminution, si elle est recevable, devra être intentée par 
l’ACQUEREUR dans un délai d’un an à compter des présentes, et ce à peine de 
déchéance. 

 
Le VENDEUR déclare ne pas avoir réalisé d’aménagements de l’appartement 

susceptibles d’en modifier la superficie ci-dessus indiquée. 
 
Une attestation mentionnant les dispositions de l’article 46 est remise à 

l’instant même à l'ACQUEREUR et au VENDEUR qui le reconnaissent et en donnent 
décharge. 
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STATUT DE LA COPROPRIETE  

Syndic 

Le VENDEUR informe l’ACQUEREUR que : 

 le syndic est      ,            ,             ; 

 l’immeuble est assuré par les soins du syndic par la compagnie       dont le 
siège est à       suivant police numéro       souscrite par l’intermédiaire de      . 

 
L’ACQUEREUR s‘oblige : 

 à respecter les stipulations du règlement de copropriété, de ses modificatifs 
éventuels visés ci-dessus ainsi que les dispositions des lois et décrets 
postérieurs régissant la copropriété ;  

 à supporter les obligations qui en découlent et notamment acquitter les 
charges incombant au propriétaire dudit immeuble en vertu de ces 
documents. 

 
Les formalités de l'article 20 II de la loi du 10 juillet 1965 n'ont pas révélé 

d'empêchement à la réalisation des présentes. 
 
L’état contenant les informations prévues par l’article 5 du décret du 17 mars 

1967 modifié a été délivré par le syndic à la date du      . 
 
Cet état est annexé. 
 
L’ACQUEREUR déclare avoir pris connaissance de cet état tant par la lecture 

qui lui en a été faite par le notaire soussigné que par les explications qui lui ont été 
données par ce dernier. 

 
Répartition entre le VENDEUR et l’ACQUEREUR de la charge de 

paiement des créances de la copropriété 
 
- I - Principes de répartition 
Le notaire soussigné a informé les parties, qui le reconnaissent, des 

dispositions législatives et réglementaires applicables en matière de répartition entre 
le VENDEUR et l’ACQUEREUR de la charge du paiement des créances de la 
copropriété : 

 les provisions sur charges sont, sauf dispositions contraires prises par 
l’assemblée générale des copropriétaires, exigibles par quart le premier jour 
de chaque trimestre (article 14-1 alinéas 2 et 3 de la loi numéro 65-557 du 10 
juillet 1965) ; 

 le transfert des charges liquides et exigibles n’est pris en compte par le 
syndicat des copropriétaires qu’à partir du moment où la vente a été notifiée 
au syndic (dispositions combinées des articles 20 de la loi du 10 juillet 1965 et 
5 du décret du 17 mars 1967) ; 

 le paiement de la provision exigible du budget prévisionnel incombe au 
VENDEUR (article 14-1 alinéa 3 de la loi numéro 65-557 du 10 juillet 1965) ; 

 le paiement des provisions sur les dépenses non comprises dans le budget 
prévisionnel incombe à celui, VENDEUR ou ACQUEREUR, qui est 
copropriétaire au moment de l’exigibilité ; 
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 le trop ou le moins perçu sur provisions, révélé par l’approbation des comptes, 
est porté au crédit ou au débit de celui qui est copropriétaire lors de 
l’approbation des comptes. 

Toute convention contraire aux dispositions de l’article 6-2 du décret du 17 
mars 1967 n’a d’effet qu’entre les parties à la mutation à titre onéreux. 

 
- Convention des parties sur la répartition des charges, travaux et fonds de 

réserve 
 
A - Charges courantes : il est convenu entre les parties que le VENDEUR 

supportera les charges jusqu'à l’entrée en jouissance de l’ACQUEREUR. 
 
B - Travaux : 
Le VENDEUR supportera le coût des travaux de copropriété décidés avant ce 

jour, exécutés ou non ou en cours d’exécution. L’ACQUEREUR supportera seul les 
travaux qui viendraient à être votés à compter de ce jour.  

 
- II - Application de ces conventions 
 
Compte tenu des dispositions des articles 6-2 et 6-3 du décret susvisé et de la 

convention qui vient d’être conclue quant à la répartition du coût des travaux et 
charges, les parties conviennent ce qui suit : 

 
- Règlement à la charge du VENDEUR : le VENDEUR règle au syndic par 

prélèvement sur le prix de la vente : 
. l’ensemble des provisions exigibles, que celles-ci correspondent au budget 

prévisionnel ou à des dépenses non comprises dans le budget prévisionnel tels que 
les travaux votés antérieurement ;  

. tout arriéré de provisions ou avances sur ces mêmes charges exigibles 
antérieurement au jour de l’acte ; 

. et plus généralement toute somme devenue exigible à l’égard du syndicat 
des copropriétaires du fait de la vente ; 

. les honoraires de mutation incombant au VENDEUR indiqués dans l’état 
délivré par le syndic. 

Toutefois, l’ACQUEREUR rembourse ce jour, hors la comptabilité de l'Office 
Notarial, le prorata des charges du trimestre en cours dont le paiement a été demandé 
en intégralité par le syndic au VENDEUR. 

 
- Règlement à la charge de l’ACQUEREUR : l’ACQUEREUR supportera : 
. les provisions de budget prévisionnel exigibles postérieurement au jour de 

l’entrée en jouissance ainsi que toutes provisions non comprises dans le budget 
prévisionnel exigibles postérieurement à cette date ; 

. et plus généralement toute somme qui deviendra exigible à l’égard du 
syndicat des copropriétaires.  

Les parties feront leur affaire personnelle du règlement des sommes dues au 
titre des travaux incombant au VENDEUR mais réclamées par le syndic à 
l’ACQUEREUR. 

 
- Fonds de roulement et fonds de réserve : le VENDEUR déclare qu’il existe 

un fonds de roulement de       lequel lui est remboursé par l’ACQUEREUR selon 
les modalités qui sont précisées par le syndic dans l’état daté que ce dernier a délivré 
préalablement aux présentes. L'état indique qu’il n’existe pas de fonds de réserve. 

 

Convention des parties sur les procédures 

Le VENDEUR déclare qu'il n’existe actuellement aucune procédure en cours 
de son chef. 
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L’ACQUEREUR sera subrogé dans tous les droits et obligations du 
VENDEUR dans les procédures concernant la copropriété, sauf si ces procédures 
sont le résultat d’une faute du VENDEUR. En conséquence, le VENDEUR déclare se 
désister en faveur de l’ACQUEREUR du bénéfice de toutes sommes qui pourraient lui 
être ultérieurement allouées ou remboursées à ce titre, relativement au BIEN. 

 

Notification de la mutation au syndic 
En application de l’article 20 de la loi numéro 65-557 du 10 juillet 1965, avis 

de la présente mutation sera donné au syndic par lettre recommandée avec demande 
d’avis de réception. 

 
Le notaire libèrera le prix de vente disponible dès l'accord entre le syndic et le 

VENDEUR sur les sommes restant dues. A défaut d'accord dans les trois mois de la 
constitution par le syndic de l'opposition régulière, il versera les sommes retenues au 
syndicat, sauf contestation de l'opposition devant les tribunaux par une des parties. 

La notification de transfert sera également adressée par les soins du notaire 
soussigné au syndic de copropriété. A cette occasion, l’ACQUEREUR autorise le 
notaire à communiquer son adresse électronique au syndic. 

 

Election de domicile pour l'opposition du syndic  
Pour l'opposition éventuelle du syndic, domicile spécial est élu en l'office 

notarial du notaire soussigné. 
 

ORIGINE DE PROPRIETE 

Les biens et droits immobiliers présentement vendus appartiennent à la 
Commune de SAINT GERMAIN EN LAYE, venderesse, par suite de l'acquisition 
qu'elle en a faite, de l'ensemble immobilier, avant la mise en copropriété de 
l'immeuble, de :  
 
 Monsieur Max René Alphonse FRUCTUS, retraité, demeurant à L'ETANG LA 
VILLE (Yvelines) 1 Rue de la Station,  
 Né à L'ETANG LA VILLE (Yvelines) 22 Novembre 1906, 
 Célibataire. 
 
 Aux termes d'un acte reçu par Maître Raynald DUJARDIN, notaire à SAINT 
GERMAIN EN LAYE (Yvelines) le 22 Février 1993. 
 
 Cette acquisition a eu lieu moyennant le prix principal de UN MILLION SIX 
CENT MILLE FRANCS (1.600.000,00 Francs) payé comptant aux termes de l'acte qui 
en contient quittance. 
 
 Une copie authentique de cet acte a été publiée au service de la publicité 
foncière de VERSAILLES (Troisième Bureau) le 11 Mars 1993, Volume 1993P, 
Numéro 1645. 
 
 L'état délivré sur cette publication s'est révélé négatif en tous points. 

 

NEGOCIATION DIRECTE ENTRE LES PARTIES 

Les parties déclarent que les conventions ont été négociées directement entre 
elles, sans le concours ni la participation d'un intermédiaire. 

Si cette déclaration se révélait erronée, les éventuels honoraires de cet 
intermédiaire seraient à la charge des auteurs de la déclaration inexacte. 
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CONCLUSION DU CONTRAT 

Les parties déclarent que les dispositions de ce contrat ont été, en respect 
des règles impératives de l'article 1104 du Code civil, négociées de bonne foi. Elles 
affirment qu'il reflète l'équilibre voulu par chacune d'elles. 

 

DEVOIR D'INFORMATION RECIPROQUE 

En application de l'article 1112-1 du Code civil qui impose aux parties un 
devoir précontractuel d’information, qui ne saurait toutefois porter sur le prix, le 
VENDEUR déclare avoir porté à la connaissance de l'ACQUEREUR l'ensemble des 
informations dont il dispose ayant un lien direct et nécessaire avec le contenu du 
présent contrat et dont l'importance pourrait être déterminante de son consentement. 

Ce devoir s’applique à toute information sur les caractéristiques juridiques, 
matérielles et environnementales relatives au BIEN, ainsi qu’à son usage, dont il a 
personnellement connaissance par lui-même et par des tiers, sans que ces 
informations puissent être limitées dans le temps. 

Le VENDEUR reconnaît être informé qu'un manquement à ce devoir serait 
sanctionné par la mise en œuvre de sa responsabilité, avec possibilité d'annulation du 
contrat s'il a vicié le consentement de l'ACQUEREUR. 

Pareillement, l'ACQUEREUR déclare avoir rempli les mêmes engagements, 
tout manquement pouvant être sanctionné comme indiqué ci-dessus. 

Le devoir d'information est donc réciproque. 
En outre, conformément aux dispositions de l'article 1602 du Code civil, le 

VENDEUR est tenu d'expliquer clairement ce à quoi il s'oblige, tout pacte obscur ou 
ambigu s'interprétant contre lui. 

Les PARTIES attestent que les informations déterminantes connues d’elles, 
données et reçues, sont rapportées aux présentes. 

 

ELECTION DE DOMICILE 

Les parties élisent domicile : 

 en leur demeure ou siège respectif pour l'exécution des présentes et de leurs 
suites, 

 en l'office notarial pour la publicité foncière, l’envoi des pièces et la 
correspondance s’y rapportant. 

 

TITRES - CORRESPONDANCE ET RENVOI DES PIECES 

Il ne sera remis aucun ancien titre de propriété à l'ACQUEREUR qui pourra se 
faire délivrer, à ses frais, ceux dont il pourrait avoir besoin, et sera subrogé dans tous 
les droits du VENDEUR à ce sujet. 

En suite des présentes, la correspondance et le renvoi des pièces à 
l’ACQUEREUR devront s’effectuer à l’adresse suivante :      . 

La correspondance auprès du VENDEUR s’effectuera à l’Hôtel de ville. 
L’ ACQUEREUR s'oblige à communiquer au notaire tout changement de 

domicile ou siège et ce par lettre recommandée avec demande d'avis de réception. 
 

POUVOIRS - PUBLICITE FONCIERE 

Pour l'accomplissement des formalités de publicité foncière ou réparer une 
erreur matérielle telle que l’omission d’une pièce annexe dont le contenu est relaté 
aux présentes, les parties agissant dans un intérêt commun donnent tous pouvoirs 
nécessaires à tout notaire ou à tout collaborateur de l’office notarial dénommé en tête 
des présentes, à l'effet de faire dresser et signer tous actes complémentaires ou 
rectificatifs pour mettre le présent acte en concordance avec tous les documents 
hypothécaires, cadastraux ou d'état civil. 
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AFFIRMATION DE SINCERITE 

Les parties affirment, sous les peines édictées par l’article 1837 du Code 
général des impôts, que le présent acte exprime l'intégralité du prix. 

Elles reconnaissent avoir été informées par le notaire soussigné des 
sanctions fiscales et des peines correctionnelles encourues en cas d'inexactitude de 
cette affirmation ainsi que des conséquences civiles édictées par l'article 1202 du 
Code civil. 

Le notaire soussigné précise qu'à sa connaissance le présent acte n'est 
modifié ni contredit par aucune contre-lettre contenant augmentation du prix. 

 

DEMANDE DE RESTITUTION – AUTORISATION DE DESTRUCTION DES 
DOCUMENTS ET PIECES 

Les originaux des documents et pièces remis par les parties au notaire leur 
seront restitués, si elles en font la demande expresse dans le délai d'un mois à 
compter des présentes. 

A défaut, les parties autorisent l'office notarial à détruire ces documents et 
pièces, et notamment tout avant-contrat sous signature privée pouvant avoir été établi 
en vue de la conclusion du présent acte, considérant que celui-ci contient l'intégralité 
des conventions auxquelles elles ont entendu donner le caractère d'authenticité. 

 

MENTION SUR LA PROTECTION DES DONNEES PERSONNELLES 

L’Office notarial traite des données personnelles concernant les personnes 
mentionnées aux présentes, pour l’accomplissement des activités notariales, 
notamment de formalités d’actes. 

Ce traitement est fondé sur le respect d’une obligation légale et l’exécution 
d’une mission relevant de l’exercice de l’autorité publique déléguée par l’Etat dont 
sont investis les notaires, officiers publics, conformément à l’ordonnance n° 45-2590 
du 2 novembre 1945. 

Ces données seront susceptibles d’être transférées aux destinataires 
suivants : 

 les administrations ou partenaires légalement habilités tels que la Direction 
Générale des Finances Publiques, ou, le cas échéant, le livre foncier, les 
instances notariales, les organismes du notariat, les fichiers centraux de la 
profession notariale (Fichier Central Des Dernières Volontés, Minutier Central 
Électronique des Notaires, registre du PACS, etc.), 

 les offices notariaux participant ou concourant à l’acte, 

 les établissements financiers concernés, 

 les organismes de conseils spécialisés pour la gestion des activités notariales, 

 le Conseil supérieur du notariat ou son délégataire, pour la production des 
statistiques permettant l’évaluation des biens immobiliers, en application du 
décret n° 2013-803 du 3 septembre 2013, 

 les organismes publics ou privés pour des opérations de vérification dans le 
cadre de la recherche de personnalités politiquement exposées ou ayant fait 
l'objet de gel des avoirs ou sanctions, de la lutte contre le blanchiment des 
capitaux et le financement du terrorisme. Ces vérifications font l'objet d'un 
transfert de données dans un pays situé hors de l'Union Européenne et 
encadré par la signature de clauses contractuelles types de la Commission 
européenne, visant à assurer un niveau de protection des données 
substantiellement équivalent à celui garanti dans l’Union Européenne. 



 

 

37 

La communication de ces données à ces destinataires peut être indispensable 
pour l’accomplissement des activités notariales.  

 
Les documents permettant d’établir, d’enregistrer et de publier les actes sont 

conservés 30 ans à compter de la réalisation de l’ensemble des formalités. L’acte 
authentique et ses annexes sont conservés 75 ans et 100 ans lorsque l’acte porte sur 
des personnes mineures ou majeures protégées. Les vérifications liées aux 
personnalités politiquement exposées, au blanchiment des capitaux et au financement 
du terrorisme sont conservées 5 ans après la fin de la relation d’affaires. 

 
Conformément à la réglementation en vigueur relative à la protection des 

données personnelles, les personnes peuvent demander l’accès aux données les 
concernant. Le cas échéant, elles peuvent demander la rectification ou l’effacement 
de celles-ci, obtenir la limitation du traitement de ces données ou s'y opposer pour des 
raisons tenant à leur situation particulière. Elles peuvent également définir des 
directives relatives à la conservation, à l’effacement et à la communication de leurs 
données personnelles après leur décès. 

L’Office notarial a désigné un Délégué à la protection des données que les 
personnes peuvent contacter à l’adresse suivante : cil@notaires.fr. 

Si les personnes estiment, après avoir contacté l’Office notarial, que leurs 
droits ne sont pas respectés, elles peuvent introduire une réclamation auprès d’une 
autorité européenne de contrôle, la Commission Nationale de l’Informatique et des 
Libertés pour la France. 

 

CERTIFICATION D’IDENTITE 

Le notaire soussigné certifie que l’identité complète des parties dénommées 
dans le présent document telle qu'elle est indiquée en tête des présentes à la suite de 
leur nom ou dénomination lui a été régulièrement justifiée. 

 

FORMALISME LIE AUX ANNEXES 

Les annexes, s'il en existe, font partie intégrante de la minute. 
Lorsque l'acte est établi sur support papier, les pièces annexées à l'acte sont 

revêtues d'une mention constatant cette annexe et signée du notaire, sauf si les 
feuilles de l'acte et des annexes sont réunies par un procédé empêchant toute 
substitution ou addition. 

Si l’acte est établi sur support électronique, la signature du notaire en fin 
d’acte vaut également pour ses annexes. 

 

DONT ACTE sans renvoi 
Généré en l’office notarial et visualisé sur support électronique aux lieu, jour, 

mois et an indiqués en en-tête du présent acte. 
Et lecture faite, les parties ont certifié exactes les déclarations les concernant, 

avant d'apposer leur signature manuscrite sur tablette numérique. 
 
Le notaire participant à distance a recueilli l'image de la signature de la ou des 

parties, présentes ou représentées, au sein de son office et a lui-même apposé sa 
signature manuscrite, puis signé au moyen d'un procédé de signature électronique 
qualifié. 

De son côté, le notaire soussigné a également recueilli l'image de la signature 
de la ou des parties, présentes ou représentées, au sein de son office et a lui-même 
apposé sa signature manuscrite, puis signé au moyen du même procédé de signature 
électronique qualifié. 

 

 


